
à:
coueRon

nÉpuslteur FRANçAIsE - oÉpRRrrve NT DE LA LotRE ATLANTteuT

vtLLE DE couËRotrt - 44220 - ARRoNDISSEMENT DE NANTES

REGISTRE ors oÉLteÉnRTtoNS DU coNSEtL MUNtctpAL DU 15 AVRTL 2024

2024 -2s
Service :

Référence

Séance du Conseil municipal du 15 avril 2024
Vie associative et initiatives locales
cM/M

Obiet EDUCATION - SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS. APPROBATION

Le quinze avril deux mille vingt-quatre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Couëron,
légalement convoqué le 9 avril deux mille vingt-quatre, s'est assemblé, salle l'Estuaire, rue de la Frémondière,
à Couëron, sous la présidence de Madame Carole Grelaud, Maire. Le nombre de conseillers municipaux en
exercice est de :35, quorum : 18

Étaient présents : Carole GRELAUD, Ludovic JOYEUX, Clotilde ROUGEOT, Michel LUCAS, Laëticia BAR,
Sylvie PELLOQUIN, Jean-Michel EON, Corinne CHENARD, Gilles PHILIPPEAU, Geneviève HAMEON,
Guy BERNARD-DAGA, Odile DENIAUD, Hervé LEBEAU, Dolorès LOBO, Catherine RADIGOIS,
Jacqueline MENARD-BYRNE, Anne-Laure BOCHE, Mohamed BENHAMDI, Sandrine GOURDON,
Hélène RAUHUT-AUVINET, Julien PELTAIS, Pierre CAMUS-LUTZ, Olivier MICHE, Patrice BOLO, Olivier FRANC,
Yvan VALLEE, Farid OULAMI, Adeline BRETIN.

Absents excusés ayant donné procuration écrite
Marie-Estelle IRISSOU à Gilles PHILIPPEAU

Patrick EVIN à Michel LUCAS

Yves ANDRIEUX à Hélène RAUHUT-AUVINET

Olivier SCOTTO à Olivier MICHE

Julien ROUSSEAU à Julien PELTAIS

Ludivine BEN BELLAL à Yvan VALLEE

Françoise FOUBERT à Adeline BRETIN

Nombre de pouvoirs : 7

Nombre de conseillers effectivement présents : 28
Secrétaire : Sylvie PELLOQUIN

Rapporteur Clotilde Rougeot

EXPOSE

Les associations participent activement au rayonnement du territoire et au bien vivre ensemble sur la

Commune. Dans la continuité de son ambition pour la vie associative, la Collectivité continue de réaffirmer
son engagement et son soutien auprès de toutes les associations qui participent de l'animation des
politiques publiques sur le territoire.

Ainsi, le renforcement du partenariat entre la Ville et les associations se poursuit dans une logique
d'engagements réciproques favorisant l'équité et la transparence dans une démarche de redevabilité des
deniers publics et de sécurisation des associations.

Le budget primitif 2024 prévoit les crédits au titre des subventions de fonctionnement des personnes
morales de droit privé. Ainsi la Ville soutient en 2024, 109 associations pour un montant total de
L 055 178 euros en subventions de fonctionnement et subventions exceptionnelles.

ll convient dès lors de préciser le montant de la subvention de fonctionnement et/ou exceptionnelle
attribué, pour l'année 2024, aux associations dont la politique publique relève de l'éducation.

Faire société, favoriser les expressions, contribuer à la coopération, à l'épanouissement et à la réussite
éducative des enfants sont autant d'enjeux sociaux, éducatifs et culturels que souhaitent relever la Ville
et les acteurs de la Commune avec les enfants pour qu'ils se construisent en tant qu'adultes citoyens de
leur territoire.
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Attachée au principe de co-éducation, la ville de Couëron déploie son Projet Educatif de Territoire en
partenariat étroit avec les acteurs éducatifs favorisant la mobilisation d'une communauté éducative dans

son ensemble en faveur de l'ambition partagée pour une éducation globale. Elle soutient les associations

æuvrant dans le champ de la politique éducation.

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n" 2024-02 du Conseil Municipal du 5 février 2024 portant adoption du

budget principal 2O24 de la Commune ;

Vu l'avis du Bureau Municipal du 11 mars 2024;

Vu l'avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarités du 2 avril2024 ;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant :

- attribuer aux associations les subventions suivantes :

150 € 0€ 150 €
Conseil Local FCPE La

Chabossière

Conseil local FCPE Les

Ardillets (écoles Léon

Blum et Anne Frank)
150 € 0€ L50 €

APEI St Symphorien de
Couëron

150 € 0€ 150 €

APEROTM (association

des parents d'élèves
des écoles Rose Orain

et Louise Michel)

150 € 300 € 450 €

Subvention exceptionnelle dans le

cadre de la réalisation du projet
collectif inter-structures (carnaval

inter associatif).

150 €APE Les P'tits Jean Zay 150 € 0€

Union départementale
des Délégués

Départementaux de
I'Education Nationale

(D.D.E.N.l

150 € 0€ 150 €

APE Charlotte et
Marcelfont leur nid

(écoles MarcelGouzil
et Charlotte Divet)

150 € 0€ 150 €
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APE Métairie 150 € 0€ 1.50 €

TOTAT L200€ 300 € 1500€

autoriser Madame Le Maire, ou son délégataire, à accomplir toutes les formalités
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte, à l'unanimité, ta proposition du
rapporteur.

À Couëron, le I 5 A'JR, 2021-

Sylvie Pelloquin
Le secrétaire de séance

Carole Grelaud
Maire

Le Maire :

- certifie le caraclère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site lnternet de la Ville du 22 lo\ltrlJt ",'tQ o e I z "14ettransmise en préfecture te a S i.\ lZoZ\
informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'ile Gloriette, 44000 Nantes) ou
par télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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